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À l’attention de Monsieur le Directeur Général  

de la Prévention des Risques 

 

Direction Générale de l’Energie et du Climat 

 

Ministère de la Transition Ecologique 

 

Le 19 mai 2021, 

 

 

Objet : Préparation des enquêtes publiques sur le 4e réexamen périodique de sûreté des 

réacteurs de 900 MWe 

 

Monsieur le Directeur Général, 

La décision d’allonger la durée de fonctionnement des réacteurs au-delà de leur 35e année est une 

étape majeure du point de vue de la sûreté mais aussi de l’information du public et de sa 

participation au processus d’élaboration de la décision.  

Dans ce cadre, le projet de décret relatif aux dispositions pour les réexamens des réacteurs 

électronucléaires au-delà de leur trente-cinquième année de fonctionnement est une étape 

législative très importante. Elle conditionnera la réussite de la première enquête publique de 

Tricastin 1, puis des enquêtes publiques qui vont s’échelonner jusqu’en 2031 pour les 31 autres 

réacteurs des centrales concernées (Blayais, Bugey, Cruas-Meysse, Chinon, Dampierre-en-Burly, 

Gravelines, Saint-Laurent-des-Eaux). 

Aussi, 

- Considérant le fait que ces enquêtes publiques constituent un rendez-vous exceptionnel 

pour les CLI et avec la population, au titre de la prolongation de l’exploitation de réacteurs 

électronucléaires au-delà de la période initialement prévue,  

- Considérant la complexité du processus du 4e réexamen périodique qui a suscité de 

nombreuses demandes de clarification lors de la concertation volontaire organisée, par le 

HCTISN, avec la participation active de l’ANCCLI et des CLI, en 2018-2019, sur la phase 

générique de ce 4e réexamen périodique, 

…/… 
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…/… 

- Considérant qu’il est attendu des CLI concernées que celles-ci se mobilisent pour informer 

le public et éventuellement produire un avis,  

- Considérant le temps de préparation, en amont des enquêtes publiques, nécessaire aux CLI 

pour que celles-ci puissent se mobiliser, s’approprier les informations, préparer des 

éléments d’information et le cas échéant un avis,  

 

Nous souhaitons attirer votre attention sur plusieurs conditions de réussite à l’implication des CLI 

et du grand public dans ces enquêtes publiques, identifiées à la suite d’échanges préparatoires avec 

les Présidents, chargés de mission des CLI concernées et des acteurs impliqués dans ce réexamen 

périodique : 

- Prévoir des enquêtes publiques avec une durée allongée par rapport à une enquête publique 
classique et en dehors des périodes peu propices à la mobilisation du grand public et des 
membres de CLI (comme l’été et les périodes électorales et post-électorales).  

- Définir le périmètre de l’enquête publique comme étant celui équivalent au nouveau 
périmètre des Plans particuliers d’intervention (PPI) et des CLI soit toutes les communes 
autour des centrales nucléaires concernées, dans un rayon de 20km. 

- Pour les secteurs transfrontaliers, il est recommandé que toutes les communes situées dans 
le PPI, même celles situées dans le ou les pays transfrontaliers, soient informées et 
consultées suivant les mêmes dispositions que celles prises en France. 

- Nommer des commissions d’enquête et/ou des commissaires enquêteurs familiarisés avec 
ces sujets nucléaires. 

- Rappeler, dans chaque décret, ce qui est attendu des CLI dans le cadre de ces enquêtes 
publiques. 

- Les possibilités de procéder à une enquête publique unique pour des réacteurs d’un même 
site comme l’a recommandé le HCTISN dans son avis n° 12 rendu le 19 septembre 20191 
ne doit pas conduire à retarder les enquêtes publiques des premiers réacteurs concernés et 
il faut veiller à conserver la spécificité de chaque réacteur, ces derniers ayant des vécus 
différents. 

- Informer les CLI des dates de chaque enquête publique et des détails de la procédure au 
moins 6 mois avant leur tenue. 

- Mettre à disposition de l’enquête publique, en complément du dossier de l’exploitant, 
l’ensemble des documents qui ont pu être partagés lors de la concertation volontaire du 
HCTISN et notamment le bilan des garantes, le bilan du HCTISN et les bilans des acteurs 
impliqués. 

- Permettre aux CLI d’accéder au dossier d’enquête publique plusieurs mois en amont de 
l’ouverture de l’enquête publique pour pouvoir en prendre connaissance, préparer un avis 
et organiser la mobilisation du grand public autour des enjeux qu’elle identifie. 

- Organiser, avec les acteurs concernés (exploitant, commissaires enquêteurs, CLI…), à 
minima, une réunion publique pour présenter le détail et les enjeux de la visite décennale. 

- Accorder des moyens financiers supplémentaires aux CLI qui en font la demande pour 
mobiliser une expertise indépendante, prévoir une communication dédiée à grande échelle, 
organiser plusieurs réunions publiques, etc.  

…/… 

 
1 Avis n° 12 et recommandations du Haut comité à l’issue de la concertation sur la phase générique du 4e réexamen périodique des réacteurs de 
900 MWe du parc nucléaire français 

http://www.hctisn.fr/IMG/pdf/6-_Avis_HCTISN_vf_suite_pleniere_19_09_cle844811.pdf
http://www.hctisn.fr/IMG/pdf/6-_Avis_HCTISN_vf_suite_pleniere_19_09_cle844811.pdf
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…/… 

 
 
De mon côté, je m’engage à ce que l’ANCCLI soutienne très fortement les CLI concernées dans 
cette démarche. 

 

Monsieur le Directeur Général, je suis à votre disposition pour vous commenter de vive voix ces 

différentes propositions et le cas échéant, envisager leur mise en œuvre. 

 

Je vous prie d’accepter, Monsieur le Directeur Général, mes respectueuses salutations. 

 

 

 

Jean-Claude DELALONDE 

Président de l’ANCCLI 

 

Copie à :  

. Benoît Bettinelli, Chef de la mission sûreté nucléaire et radioprotection (MNSR) au MTES  

. EDF (Xavier Layrac, Délégué concertation et réputation), 

. ASN (Bernard Doroszczuk, Président de l’ASN) 

. IRSN (Jean-Christophe NIEL, Directeur Général de l’IRSN) 

. HCTISN (Christine Noiville, Présidente du HCTISN) 

. CNCE (Brigitte Chalopin, Présidente de la CNCE) 

. Mme La Présidente de la CNDP 

. Madame la Présidente de la CLI du Bugey 

. Monsieur le Président de la CLIn du Blayais 

. Monsieur le Président de la CLI de Chinon 

. Madame la Présidente de la CLIGEET 

. Monsieur le Président de la CLI de Cruas-Meysse 

. Monsieur le Président de la CLI de Dampierre 

. Monsieur le Président de la CLI de Gravelines 

. Monsieur le Président de la CLI de Saint-Laurent-des-Eaux 

. Les membres de l’Assemblée Générale de l’ANCCLI 
 

 


